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Processus de demande d’allocation de déplacement :

Une fois l’inscription confirmée, l’organisme ou le ministère dont fait partie le participant ou le praticien peut faire une demande d’allocation de déplacement.
Veuillez noter qu’il faut présenter la demande d’allocation avant le déplacement. Le montant de l’allocation sera déterminé en fonction du nombre de jours consacrés à la formation et à l’agrément. Ce montant sera calculé à partir des tarifs gouvernementaux approuvés pour les déplacements, l’hôtel et les repas. Votre organisme doit assumer les dépenses initiales liées à la formation et à l’agrément, et adresser une demande de remboursement au bureau d’Enfants en santé Manitoba une fois la formation et l’agrément Triple P terminés.

Veuillez noter que le montant du remboursement ne dépassera pas LE MONTANT TOTAL DE L’ALLOCATION APPROUVÉE. Toute dépense qui excède le montant approuvé sera à la charge de l’organisme ou du ministère dont fait partie le participant ou le praticien.

Pour toucher l’allocation, votre organisme doit envoyer au bureau d’Enfants en santé Manitoba dans les 45 jours qui suivent (ou avant le 31 mars, si cette date arrive avant) une facture portant au maximum le montant approuvé. 
Le bureau d’Enfants en santé Manitoba ne peut pas accepter de facture envoyée par télécopieur en vue du remboursement. Veuillez envoyer l’original de la facture sur le papier à en-tête de votre organisme ou de votre ministère.

ATTENTION : N’envoyez pas les originaux des reçus. Votre organisme doit garder ceux-ci comme preuve au cas où il fasse l’objet d’une vérification. Votre organisme doit présenter UNE FACTURE unique pour tous les participants pour lesquels une demande d’allocation a été faite.
Veuillez remplir le formulaire ci-joint et le renvoyer par télécopieur à Gisèle Kolodka, au 948-3790. Veuillez remplir la demande au complet, sans oublier le numéro de télécopieur, etc. de votre organisme, car ce formulaire sera utilisé pour le processus d’approbation et sera renvoyé par télécopieur lorsque la confirmation de la formation aura été donnée.
Triple P

DEMANDE D’ALLOCATION DE DÉPLACEMENT
(Formulaire à remplir pour chaque employé inscrit
 en vue de la formation et de l’agrément)

	Nom du praticien :  

     
	Titre du poste :  

     

	Nom de l’organisme et ministère du gouvernement (le cas échéant) :

     

	Adresse :
     
	Ville :
     
	Code postal :
     

	Adresse électronique du praticien :
     
	No de tél. du praticien :
     
	No de téléc. du praticien :
     

	Chef de service du praticien (ci-dessus) :  

     
	Signature du chef de service :  

     

	Adresse électronique du chef de service :
     
	No de tél. du chef de service :
     
	No de téléc. du chef de service :
     

	CONFIRMATION DE L’INSCRIPTION À LA FORMATION ET À L’AGRÉMENT :


	Titre du cours de formation et de l’agrément :
	Confirmation des dates de la formation et de l’agrément :

	
	

	
	

	
	

	  ( J’ai lu la description du processus de demande d’allocation de déplacement                                   _______________________________________________
Signature du participant et date



 DEMANDE D’ALLOCATION 

Transport

· Billet d’avion et taxes seulement 



_______________ $
· Kilométrage aller-retour




________________ km

Chambre à l’hôtel où se passe la formation 

· Maximum remboursable : 109 $ par nuit








 _________ nuits

Repas 
REMARQUE : les déjeuners et les dîners sont fournis
Nombre de repas du soir





 _________ repas
Veuillez renvoyer cette demande d’allocation de déplacement par télécopieur ou par la poste à :  

Gisèle Kolodka  (Téléc. : 948-3790  Tél. : 945-1224)  Courriel : gisele.kolodka@gov.mb.ca
Enfants en santé Manitoba

332, avenue Bannatyne, 3e étage, Winnipeg, Manitoba  R3A 0E2


3rd Floor, 332 Bannatyne Avenue, Winnipeg, Manitoba  R3A 0E2	332, avenue Bannatyne, 3e étage, Winnipeg, Manitoba  R3A 0E2


T 204 945-2266   F 204 948-2585 Toll-Free 1-888-848-0140	Tél.  204 945-2266   Téléc. 204 948-2585  Sans frais 1 888 848-0140
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